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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 31, insérer l'alinéa suivant :

« 5° Les moyens de garantie de préservation du secret professionnel des avocats et des sources des 
journalistes ainsi que de protection de l’exercice du mandat de parlementaire, lorsqu’il s’agit d’une 
demande les concernant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les exigences tenant à la nature même des professions d’avocat et de journaliste et du mandat de 
parlementaire nécessitent la mise en oeuvre d’une procédure spécifique les concernant.

En effet, la Cour Européenne, par son arrêt du 8 avril 2014, s’est notamment appuyé sur le fait que 
la directive relative à la conservation des données ne prévoyait aucune exception et s’appliquait 
« même à des personnes dont les communications sont soumises, selon les règles du droit national, 
au secret professionnel », pour l’invalider.

Ainsi, le présent amendement a pour but de prévoir, pour ces professions et fonctions, une 
procédure spécifique lors de la demande d’autorisation faite par les services de renseignement.


